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Pouvoir adjudicateur (coordonnateur du groupement de commande) 

 
Syndicat Mixte du Pays Midi-Quercy 

12, rue Marcelin Viguié 
BP 82 - 82800 NEGREPELISSE 

Tél. : 05 63 24 60 64 
Fax : 05 63 24 60 65 

Courriel : pays.midi.quercy@info82.com 
 
 

Remise des offres 
 

Les offres devront être remises au plus tard le 05/07/2013 à 16h30 
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Type de marché : Marché public de services  
Nom et adresse officiels de l’organisme qui passe le marché, coordonnateur du 
groupement de commande :  
Syndicat Mixte du Pays Midi-Quercy  
12 rue Marcelin Viguié, BP 82, 82800 Nègrepelisse  
Tél. : 05 63 24 60 64 - Fax. : 05 63 24 60 65  
Mél. : pays.midi.quercy@info82.com  
Site Internet : www.midi-quercy.fr 
Représentant du pouvoir adjudicateur : M. Jean CAMBON, Président 
Nom des organismes acheteurs : Pays de l’Albigeois Bastides, Pays d’Ariège Pyrénées, 

Association du Pays d’Armagnac, PNR des Causses de Quercy, PNR des Grands Causses, Pays 

du Haut Rouergue, Syndicat Mixte du Pays Midi-Quercy, Syndicat Mixte du Pays Vignoble 

Gaillacois, Pays d’Auch, Pays Porte de Gascogne, Association GAL Quercy-Rouergue, Pays 

Ruthénois, Pays Sidobre-Monts de Lacaune, Pays de Tarbes Haute Bigorre, Pays du Val 

d’Adour, Syndicat Mixte pour le Développement Rural de l’Arrondissement d’Argelès-Gazost. 

Objet du marché : Mission d’évaluation finale collective du programme LEADER des 16 GAL 
de la région Midi-Pyrénées  
Lieu d’exécution : territoire couvert par les 16 GAL Midi-Pyrénées  
Caractéristiques principales : L’évaluation collective a pour but de mesurer à la fois du 
quantitatif et du qualitatif afin de dégager la plus-value LEADER pour chaque GAL et pour la 
Région. Tout cela dans le but de préparer la prochaine programmation (2014-2020).  
L’objectif commun des GAL est double : obtenir une analyse régionale et une analyse de 
chacun des programmes LEADER mis en œuvre afin d’en tirer les enseignements nécessaires 
pour préparer le prochain programme. 
Délai d’exécution : 8 mois maximum.  
Dossier de consultation à retirer auprès du Syndicat Mixte du Pays Midi-Quercy composé 
de :  
Cahier des charges (CCTP), Règlement de consultation (CCAG) et leurs Annexes (DC1 DC2 
DC4).  
Il n’est pas prévu de décomposition en tranche, ni de lots. Les variantes et les options sont 
admises. 
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :  
Formulaires DC 1, DC 2, DC 4 fournis en Annexe du Règlement de consultation. 
Critères d’attribution :  
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères de la valeur 
technique (60 %) et du prix (40 %). La valeur technique sera appréciée sur la base des 
critères suivants :  
- Pertinence de la méthodologie proposée et du calendrier : 50 %  
- Etendue et qualité des compétences et des moyens humains mobilisés pour la mission : 
40 %  
- Etendue et qualité des moyens techniques et matériels mobilisés pour la mission : 10 % 
Type de procédure : procédure adaptée, en application de l’article 28 du Code des marchés 
publics. 
 


